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I.ES TRIBULATIONS D'UN HUGUENOT

RELFUGIE A VEVEY

La Revue historique vaudoise a publie, dans sa livraison
d'octobre 1926, un extrait du Livre de famille du huguenot
Jean Giraud, refugie ä Vevey, eontenant une liste des pro-
testants de la communaute frangaise de La Grave qui cher-

cherent un asile en Suisse et ailleurs apres la Revocation de

l'Edit de Nantes, en 1685. La famille Monnet, ä Pampigny,
possede ce gros manuscrit, et a permis ä M. Ad. Besson, ä

Apples,^de nous le confier pendant quelques jours ; nous lui
en sommes extremement reconnaissant.

Nous en extrayons un certain nombre de pages concernant
les tribulations que la famille de Jean Giraud eut a supporter
avant de reussir ä traverser la frontiere. II y a, dans ce

recit, un accent de profonde sincerite qui semble exclure

toute idee d'exageration. II est aussi rare qulnteressant
d'avoir sous les yeux un recit tout a fait personnel et intime,
laisse par une des victimes du drame.

L'auteur de cette relation, Jean Giraud, naquit au village
des Hieres, dans la grande communaute de La Grave, en

Dauphine, le 12 juillet 1639. II se maria en 1665 avec Madeleine

Monnet, a Ventolon, dans la meme communaute de

La Grave. Son mari^ge fut beni par le pasteur Saurin, et

suivi de tres pres par celui de sa sceur Marie avec son nou-

veau beau-frere, Jean Monnet. En i-668, if eut un fils, Paul,

qui mourut un an plus tard d'un « flux de sang ». II perdit
sa femme en 1670 ä Lyon « d'une hydropisie consecutive a

une fausse couche de trois mois ». En 1671, enfin, son pere
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et sa mere moururent ä peu d'intervalle au village des

Hieres.

Jean Giraud se remaria bientöt apres avec Madeleine, fille
de Jaques Chicot. « Nous nous sommes fiances le 5 novem-
bre 1671, dit-il, et epouses le 17 janvier 1672, jour de

dimanche, et avons eu la benediction du mariage par monsr

Daniel Delplasse, ministre de notre Eglise, etant le premier
mariage qu'il a beni. Priant le Seigneur de nous faire la

grace de demeurer longuement ensemble, vivre en sa crainte

pour murir en sa grace et etre regus en sa gloire. »

De ce mariage naquit, en 1680, une fille, Suzon, dont il
sera question dans le cours du recit. A l'äge de six ans,
eile put fuir avec ses parents et se refugier ä Geneve, puis,

cinq semaines plus tard, ä Yevey. C'est la que ses parents
eurent la grande douleur de la perdre en 1695 « apres 5 mois
de maladie d'une fievre quotidienne qui s'est rendue en

fievre hetique ». Elle fut ensevelie au cimetiere de Saint-
Martin.

Nous ne pqssedons pas d'indications au sujet des dernieres

annees de Jean Giraud et de sa femme. Le livre de raison

qu'il a laisse se termine ä la date 1711 par Vindication du
deces de sa sceur Marie, femme de Jean Monnet, survenu
a Erlangen, en Baviere, le 11 aoüt.

Jean Giraud fut sans doute une personnalite importante
dans son village des Hieres et dans l'ensemble de la coin-
munaute de La Grave. On trouve, dans son Livre de raison,

sept pages de tres grand format consacrees ä l'inventaire de

ce qu'il avait laisse dans son pays en le quittant. II posse-
dait une grande maison de quatre etages aux Hieres et une
autre plus petite au village de Val Froide. Ses proprietes
comprenaient trente pieces de terres, huit pieces de pres et

quatre de forets. Tout cela etait cultive « a moitie recolte »

lors de son depart, par le sieur Antoine Jacot. L'inventaire
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du mobilier et de la batterie de cuisine nous indique une
installation interieure extremement complete, confortable et

meme luxueuse. Une bibliotheque renfermait en outre des

ouvrages importants montrant que leur proprietaire etait
non seulement un chretien plein de zele, mais encore un
homme appreciant les sciences et les lettres.

Le Livre de raison de Jean Giraud n'etait pas d'une

lecture tres facile. Nous avons du en uniformiser et moder-
niser J'orthographe pour la rendre plus aisee. Comrae c'etait
generalement le cas ä cette epoque, les phrases sont tres
longues et quelquefois chargees de propositions accessoires.

Nous nous sommes permis d'y ajouter une ponctuation, ce

qui facilite la lecture du recit.

Recueil des persecutions qui nous sont arrivees dans la

Communaute de La Grave, lieu de notre naissance de pere
en fits depuis temps immemore, et annees 1685 et 1686 —
et premierement pour notre Religion.

1685.

Le 3 juillet. Nous envoyämes deux charges hardes pour
moi et deux pour Monsieur Jaques Chicot, mon beau-

pere, de La Grave ä Geneve, voyant que les orages com-

mengaient a augmenter.

23 juillet. Au dit an, le sieur Chicot vint ä Geneve avec

Abram Chicot, son cousin germain, et n'est pas retourn& ä

La Grave, ayant attendu ä Geneve son monde tant de Lyon

que sa famille de La Grave. II est mort le 8 octobre 1686 ä

Londres, age d'envifon 66 annees.

2 aout. Moi, Giraud, parti de La Grave pour Lyon pour
voir les conclusions puisque ies orages se renforgaient peu
ä peu, et arrivämes ä Bries au retour pour La Grave. Le

25 aout, jour de la Saint Louis, une demi heure avant

jour, >le sieur Monnet, mon beau-frere et moi, vimes un
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meteore en l'air camme une fusee qui venait du cöte de

Grenoble et a.llait du cote du Briangonnais et passait par
La Grave ; laquedle a ete vue environ une heure de soleil

leve, partout ou eile a passe, jusqu'en Prajella distante de

plus de 20 Heues.

Le dit jour, et deux heures apres, entre Linat et Gaugt,
ä une heure de soleil, jour serein, nous entendimes un coup «

si grand, comme un coup de canon, que nous fumes tous

effrayes et croyant que les roches dont cette combe est si

bien garnie de chaque cote et de hauteur extraordinaire,
s'abimaient. Le meme coup et ä la meme heure s'entendit
ä plus de 20 Heues, jusqu'au fond de Prajella. Cela presa-
geait les pitoyables etats que nous avons vus en la suite

pour notre Religion.
Le meme jour 25 aout, etant arrive ä Mizoen4, ma

soeur Anne Giraud arriva dans le meme moment de Geneve

ou eile avait demeure trois mois avec Manon Mallein sa

fille, et le lendemain montämes ä La Grave.

Des le 6 et / septembre, fumes gardes secretement d'ordre
des Consuls de la Communaute de La Grave, Felix Gay et

Felix Paillas, deux fripons, du moins le dit Paillas. Le
8 septembre, nous eumes une compagnie de cavalerie logee

chez ceux de la Religion seulement pour un soir. J'eus un

capitaine et son lieutenant qui me presserent fort de ma

Religion.
11 septembre. Nous eümes une autre compagnie de cavalerie

ou j'eus deux lieutenants, et le commandant vint de

La Grave aux Hieres me declarer hautement les sentiments

du Roy pour notre Religion ; que le Roy n'en voulait plus

dans son Royaume. Des le 8, j'oubliais de noter qu'on nous

gardait ouvertement la nuit ; puis le 11, jour et nuit. Et
des ce jour, commenqa ä se sauver la nuit ceux de la com-

1 Hameau de la communaute de La Grave.
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munaute de La Grave soit par Trente Combes, Coin du Col,

ou Farnet, ou par le Goleon en Savoie, et par le Galebier.

12 septembre. On continue a se sauver, en telle maniere

que tout ä coup, d'un soir ä l'autre, Ton ne trouvait que
des maisons ouvertes, tout a l'abandon des voleurs, des

gardes. Lea uns prenaient de l'argent pour laisser passer ;

les autres donnaient les clefs des maisons pour s'echapper
de la violence de la persecution et de la contrainte qu'on

voyait evidente ; en un mot, des miseres epouvantables.
Ceux des Romains en ce temps la qui avaient vecu en hon-

netes hommes, pillaient ouvertement pendant la nuit les

maisons des pauvres de la Religion qui abandonnaient tout

pour leur liberte.
Le 13 septembre. Ayant resolu le depart de ceux de ma

maison, de celle de Monsieur Chicot, mon beau-pere, du

Chazelet, et de ma sceur Anna Giraud et du sieur Jean

Monnet mon beau-frere, parole donnee. On temoigna par
feinte que 1'on diminuerait les gardes. Au lieu de ce faire,
on les augmenta de telle maniere qu'il y avait bien trente
hommes ce soir la en toute la communaute. Ma belle-mere

fut gardee ce soir si exactement qu'elle ne put de toute la

nuit sortir de sa maison. Monsieur Masson, au Rivet, avec

toute sa famille ne put pas se sauver ä cause des grandes

gardes qu'on lui avait mises autour de sa maison. Mais le

lendemain au soir le 14 septembre, il donna 20 Louis d'or
ä Ixmis Audemars, Claude Paillas et Jean Clot Rebatte qui
lui firent la main pour se sauver avec toute sa famille et ma

sceur Anne Giraud, et sa fille Marion Mallein et Marie
Mallein sa servante, Jean Masson mon neveu et pupille, Jean

et Louis Monnet se sauverent. Et mon beau-frere Monnet

et ma sceur Marie sa femrne furent pris et arretes environ

500 pas de leur maison au lieu dit Aux Veires environ sur
les dix heures du soir. La lune etait au plein et le temps
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fort serein ; et fut ramene en cet equipage avec leurs deux

montures et la seile dans leur maison de Vantolon, et vendu

par ses propres voisins meme ceux a qui il avait donne de

l'argent pour boire. En meme temps, le chätelain, qui etait
au Chazelet avec son greffier vint ä minuit sceller le tout et

faire son verbal, et comme j'avais ä la minuit 15 fusiliers
autour de ma maison qui n'attendaient que l'heure de rna

sortie pour en faire autant. M'ayant garde des l'entree de

la nuit, je sortis pour voir les personnes que c'etait ; en

meme temps, je leur parlai croyant de composer pour etre

libre de passer puisque mes deux chevaux etaient selles et
brides. J'appris que mon beau-frere Monnet etait pris et

arrete ; en meme temps je rentrai chez moi dire cette triste
nouvelle ä ma femme et incessamment deseller mes chevaux,
de peur qu'ils ne les trouvassent en etat de marcher pour
ine porter prejudice ; et en meme temps je priai qtiatre
gardes de me faire compagnie jusqu'ä Vantolon. Ayant
parle au Substitut du Chätelain nomine sieur Jean Berthon,

Chirurgien du Bourg1 et demande s'il n'y aurait pas
lieu de prendre la [somme ?] d'argent et annuler tout cela.

II ne le voulut, disant qu'il ne s'agissait pas de cela, qu'on
savait assez les ordonnances du Roy et quelles peines

[devaient etre infligees] ä ceux qui sortaient de l'Etat. On

pilla la maison de ma belle-soeur Anna Giraud cette nuit-lä.

14 septembre. Je n'eus permission que sur le tard de

parier ä mon beau-frere, et ä ma soeur fort affliges assure-

ment aussi bien que nous de se voir reduit en si pitoyable
etat. Ce meme jour, on les conduisit ä La Grave coucher,

oü on leur temoigna que s'ils voulaient tous deux changer
de Religion, on intercederait aupres des puissants pour
annuler les verbaux ; et voyant qu'ils n'en voulaient rien

1 Bourg d'Oisans.
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faire,-le Aendemain ils ~les menerent de bon matin ä

Grenoble, au cachot et ma soeur a la prison des femmes ä la

Conciergerie du Palais, conduits par une douzaine de fusiliers

et le sieur Substitut du chätelain, Berthon.

75 septembre. Voyant moii beau-frere et ma soeur
conduits ä Grenoble, je fis amener une monture vers les midi
avec deux paniers pour mettre Marie Monnet leur fille, et

ma Suzon dans chaque panier pour les conduire ä Mizoen

avec ma femme chez ma tante, et moi aller ä Grenoble en

toute diligence procurer la delivrance par le moyen d'amis
de ma soeur et son mari. Ce que voyant, les consuls et

notables du pays me dirent : Vous aurez plus de chagrin
a Mizoen qu'en ce pays, d'autant qu'il arrive une compa-
gnie de cavalerie pour loger a-discretion en quartier, et ce

fut vrai. Vous savez, me dirent-ils, que tout le monde s'en

est alle et nous ne pourrons pas entendre les livres de votre

Eglise ä cette fin que nous ayons les moyens pour faire

payer les effets de ceux qui s'en soot alles ; et pour ce fait,
descendez ä La Grave avec Monsieur Felix Chicot, Monsieur

Grangent et M. Paul Jullien, et nous verrons tous
ensemble cette affaire lä oomme il va ; et demain, si vous
voulez aller ä Mizoen, vous serez libre ; cependant, donnez-

nous les 300 livres que vous avez promis pour l'entretien du

Ministere suivant les promesses que vous avez faites. Moi,
de bonne foi, leur comptai 27 louis d'or et un ecu blane, fai-
sant la dite somme, et payai mes tailles et celles de mon

beau-pere ä Barthelemy Liotaud, receveur, croyant qu'il ne

nous garderait plus, donnant ä entendre que c'etait pour les

deniers pour l'hopital, d'argent des Consistoires. Nous descen-

dons ä la bonne foi ä La Grave ou Monsieur Daniel Grand-

gent et Monsieur Paul Jullien se montrerent, et apres avoir
un peu vu les livres de notre Consistoire qu'ils ont et auront,
etant tous aux archives au dit La Grave ; ils nous dirent
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qu'ils pretendaient que nous payassions pour les absents les

5000 livres que montait le bien que notre Consistoire devait,
mais que le lendemain Monseigneur l'lntendant s'en allait
a Briangon et qu'il deciderait de nos differends et que, pour
ce fait, et ne pouvant consentir que nous sortions de La
Grave pour ce soir, de leur autorite, ils nous arreterent.
Nous leur dimes : Faites-nous voir les ordres que vous

avez pour cela. — Nous les ferons voir quand Monseigneur
l'lntendant sera arrive [nous fut-il repondu].

Le 16 septembre. Monsieur l'lntendant arrive sur les

onze heures avec Monsieur... et Monsieur de Bressieux,
homme de Madame la duchesse de Lesdiguieres, etant son

homme d'affaires de sa maison. L'on nous cita en meme

temps tous quatre devant Monsieur l'lntendant ou etait
le Conseil. Felix Gay exposa que la plupart avaient deserte

et que nous n'avions pas remis ä bonne heure les papiers

pour les faire payer ä ceux qui s'en sont alles, qu'il y a de

reste, et qu'il pretendait que nous payions pour tous, ä

defaut de quoi ils nous garderont en prison. Sur quoi je
pris la parole et dis que pour ce que j'avais promis, j'avais

paye il n'y avait que deux jours et qu'il m'avait passe une

quittance pure et simple sans reserve. D'autre cote il y avait

plus de trente personnes qui devaient la dite [contribution],
qui plus qui moins, que s'il y a quelqu'un qui s'en soit alle,

ils ont laisse des effets pour cela, voire au-dela.

II conclut, ayant entendu nos raisons, que nous serions

gardes exactement prisonniers jusqu'ä ce que nous ayons

paye la dite somme, et gardes ä nos frais et depens et qu'ä

l'egard de la fille a Jean Monnet, eile serait remise ä

Mademoiselle Rome, ou eile etait logee, et qu'un inventaire de

sa valise serait examine et fait. Sur quoi je me jetai ä ses

pieds, le priant de me laisser ma niece, que j'en repondais

corps pour corps ; ce qu'il ne voulut jamais accorder. En

t:
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outre il ordonna ä M. A. Berthon, Substitut du chätelain,
d'informer incessamment contre nous quatre si nous avons
contrevenu aux declarations du Roi pour port de hardes,

ou contre ceux qui etaient meme en etat de deserter l'Etat.
Apres quoi on nous conduisit dans la chambre de Paul
Carraud ou nous fumes exactement gardes. — Ajouta que

ceux qui seront en contravention seront incessamment
conduits ä la prison de Grenoble ou est Monnet.

Le 17 septembre. Jour de foire de La Grave. Monsieur
l'lntendant etant parti, nous eümes permission de nous pro-
mener par la foire moyennant deux fusiliers chacun qui
nous conduisaient pied ä pied, et cependant on travaillait ä

informer contre nous quatre äprement et ä faire ouir force

temoins, et oeux qui avaient ete nos grands amis et confidents

etaient ceux qui nous firent le plus de mal en telles

mains que tant les uns que les autres, nous etions tous en

contraventions et, de consequence, tous coupables. On avait

vu mes chevaux selles et que, ä minuit, j'avais les eperons

aux jambes, que j'avais fait sortir des hardes et que Andre
Guillien avait defait trois balles sur mon ordre qui etaient

pretes et qu'il savait mon affaire, et de meme de tous les

autres et que Ton devait conduire ce jour-lä ou en tous cas

le lendemain ä Grenoble en prison tous quatre.
A cause des contraventions et qu'il n'y avait que le pas

ä faire pour la religion qui nous tirait de toutes ces affaires,
tant des biens, des quittances que des contraventions, nous

demandämes huitaine sans nous conduire ä Grenoble pour
penser a nos affaires sans nous engager en rien pour la

religion romaine. Cette requete nous fut accordee par Monsieur

Brassieux, Intendant de la duchesse et Monsieur Ber-

thon, Substitut du chätelain.

Cependant toutes les vallees du Queyras, de Pragella et

Briangonnais, ayant la presence de Monsieur l'lntendant et
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les cavaliers a discretion, eurent la peur et se rendirent en

corps, ce qui nous fut rapporte et nous donna etonnement

comme pouvez juger et nous ne faisions que pleurer notre
misere et infortune. II nous semblait que nous devions

prendre quelque resolution et souffrir toutes les injures,
mais l'esprit est prompt et la chair est faible.

ip septembre. L'on commenQa a garder ma belle-mere

au Chazelet dans sa maison avec Manon Chicot, sa fille
que le dit Berthon ordonna de garder et qui seraient nourries

aux frais et depens de la dite maison, et cependant com-

menga a faire inventaire, faute de changer, de partie des

meubles de la maison dont Felix Paillas, consul et fripon,
fut charge de sequestrer.

20 septembre. Ma femme me vint voir ä la ville, comme
elle avait accoutume, nous conclumes que puisque partie des

hommes de la communaute etait descendue ä la foire du

Bourg, elle n'aurait pas de gardes et qu'elle pouvait aller,

pour notre Suzon, et mener notre gros cheval, et pour ce

fait elle devait prendre Violente Grangent et sa famille. Cela

etant ainsi d'accord, quand elles furent en etat pour faire
voile1, elles prirent toutes deux si grand peur, d'autant

que leur guide ne pouvait les conduire que sur le plus haut
de la montagne, et, au delä, personne d'elles ne connaissait
le chemin. D'autre cote, ma femme etait grosse de huit mois

et apprehendait de se blesser en chemin et meme que sa

retraite ne me portät plus grand malheur. [Cela] est la

cause qu'elles ne partirent pas et, le lendemain Ton sut cette

entreprise, en telle sorte que Ton retourna renforcer les

gardes ä ce sujet.
22 septembre. Berthon revint du Bourg avec la resolution

de nous conduire tous quatre ä Grenoble, Felix Chicot,
Daniel Grandgent, Paul Jullien et moi ce jour-la, vu que

1 Pour passer en Savoie et, de lä, ä Geneve.
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nous nous moquions de lui et des puissances ; que pendant le

temps qu'on nous avait accorde, nous ne nous etions pas seu-

lement informe ce que c'etait que leur Religion, et cent

questions semblables. En telle maniere que, nous forgant ä

monter a cheval pour aller en prison ä Grenoble, nous disions

que la huitaine n'etait pas achevee. II ne voulait entendre ni
rime ni raison, en telle maniere que le lendemain au soir
nous allames signer malheureusement. Apres avoir pleure
pendant toute notre prison, notre misere et pitoyable etat,
nous fimes ce mechant pas contre notre propre sentiment et

volonte. Dieu nous veuille faire la grace de pleurer le reste
de nos jours avec grand regret de l'avoir offense, et qu'il lui
plaise de nous regarder en ses grandes compassions, s'il lui
plait.

25 septembre. Je partis de La Grave pour Grenoble avec
Monsieur Paul Jullien pour venir faire dechirer les

informations qu'on avait fait contre nous, a cette fin qu'elles ne

parussent jamais ; ce qu'on nous accorda, et furent dechirees

dans la chambre de Monsieur le due de Lesdiguieres par
Monseigneur Brassieux, en notre presence. Et pour tächer
de sortir mon beau-frere Monnet et ma sceur de prison,

ayant employe les amis, je vis qu'il n'y avait aucun remede

par de l'argent ni amis, et qu'on etait ä la veille de voir la

Cour donner son arret, puisque les temoins etaient yenus

dejä ä Grenoble pour la confrontation. Ma sceur et lui reso-

lurent entre eux de signer, voyant leur misere etre si grande,

et contre leur sentiment, ce qu'ils firent devant l'abbe Deles-

cot, dans la prison, et furent elargis moyennant la ville pour
prison jusqu'a ce qu'ils eussent donne leur arret, et firent
ouir les temoins condamnant le dit Monnet et sa femme aux
depens, et grace des epices 1, et hors de cours et de proces.

dependant, toute cette affaire lui a coute trente louis d'or

1 Honoraires que Ton devait aux juges.
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pour le moins ; et nous en retournämes tous trois ä La
Grave.

jo septembre environ. Ma belle-mere changea [de

religion] avee sa fille Manon Chicot, au Chazelet, ayant tou-
jours ete gardee chez eile jusqu'ä ce qu'elle eüt signe ; et

pendant sa prison, Gönnet Veirat et sa famille et trois
autres servantes signerent. Meme Violente Grangent fut
amenee une heure de nuit avec sa fille et son gargon (ne
voulant pas changer), au lieu de La Grave, et le lendemain la

retournerent aux Hieres ; et quand eile fut ä sa maison

quatre ou cinq pretres intervinrent. lis la laisserent et, sur
le soir, ils la porterent aussi a signer, ce qu'elle fit.

O quelle misere et desolation de se trouver en des

passages si fächeux que de tomber entre les mains de nos enne-

mis. Je sais qu'il n'y a point d'excuse. C'est un mal sans

pared ; car notre Seigneur a dit : Qui me reniera devant les

hommes, je le renierai devant mon pere. Grand Dieu, si

tu prends garde aux iniquites, qui est-ce qui subsistera.

jo octobre. Mizoen, les Besses, Mont de Lant, Chouans,

I>a Faurie, Frenay et Hauries, tous ceux de la Religion, de

ces sept villages proches de La Grave, avaient les cavaliers

sur les bras loges a discretion chez ceux qui ne voulaient

pas signer la Religion romaine. On mit la maison du sieur

Jean Berard, mon cousin et compere et celle de son beau-

fils Simon Vieux, a Mizoen, au pillage ; ou tout fut vendu

par les capitaines et autres officiers des deux compagnies
de cavaliers : meubles et immeubles et marchandises du dit
Vieux, soit en bloc ou au detail pour un prix donne, attendu

que la nuit auparavant, le dit Berard avec toute sa famille
et le dit sieur Simon Vieux et aussi sa famille passerent

proche la montagne de Brandes pour entrer en Savoie et

pour, de lä, aller a Geneve ou ils arriverent heureusement.

Du dit jour. L'on pilla diverses maisons aux Besses et
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entre autres celle de Jean Bernard feu Moise et Celles de ses

freres... Paul et Daniel Combe, dit Cabannot, pour ne vou-
loir pas signer et ä la fin ils firent comme les autres. II se

retira quelques families aussi bien que de Clanans avant
les orages ; ils arriverent heureusement ä Geneve. Et quelques

jours apres, les trois freres Bernard et leurs families et

parents, au nombre de trente personnes, avec dix-huit inon-
tures chargees partirent de Besses ä l'entree de la nuit et

passerent heureusement en Savoie et dela ä Geneve.

15 octobre. II arriva cinq hommes, Savoyards, armes de

toutes pieces, au Chazelet, qui vinrent enlever Marie Chicot,

ma belle-mere, et Manon Chicot sa fille, et la conduisirent
heureusement ä Geneve ou etaient son mari et toute la famille
de son fi'ls Jaques Chicot, et celle de Monsieur Granier, son

autre beau-fils, ä deux heures apres midi.
Le 15 octobre. Le meme jour au depart de ma belle-mere,

le sieur Du Clot, lieutenant du Juge d'Oisans, en meme

temps me mit des gardes dans ma maison aux Hieres, pour
moi et pour ma femme et ma fille Suzon Giraud. Et le len-

demain, commen^a ä faire inventaire de la maison de mon

beau-pere, du restant que Felix Paillas, consul et fripon ne

put pas piller, ayant pris plus de quinze sacs de grain dans

les greniers, quantite de draps, couvertures ä la mode du

pays, nappes, serviettes, platine pour le linge et plu-
sieurs autres meubles qu'on ne sait pas, et denrees ; meme

avait 30 ecus blancs qu'il avait pris dans la poche de ma

belle-mere, presents des temoins, deux gobelets d'argent,

plusieurs Batizoars tant de velours que de taffetas, et

plusieurs nippes de ma belle-sceur Manon Chicot.

(A suivre.)
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